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J’avais émis lors d’une précédente expertise un avis très favorable et je maintiens cet avis très favorable. Des questions légitimes 
avaient été posées en conseil par les collègues et je trouve que les documents fournis répondent bien à ces interrogations. 
 
Cependant pour que ce DU se réalise dans les meilleures conditions, je suggère encore quelques précisions à la relecture de 
l’ensemble.  
 
Pour rappel, ce DU permettra aux étudiants d'avoir un panorama global de l'entrepreneuriat ainsi que de développer une expertise 
et des méthodes pour mener à bien des projets entrepreneuriaux. Plus précisément, les compétences attendues s’articulent autour 
de 4 dimensions :  
 
- Sensibilisation à l’entrepreneuriat grâce à des modules de découverte, 
 - Expérimentation de l’esprit d’entreprendre via des UE en mode projets complets, 
- Capacité à construire un projet entrepreneurial en articulant ses composantes, en étudiant sa faisabilité et en préparant son 
lancement, 
- Mise en action à travers le lancement du projet et un accompagnement sur-mesure. 
 
J’ai cependant noté que dans le document CREATION_D2E_CAC0902, il est indiqué dans l’onglet « 3. Présentation formation », dans 
la partie 3.1 Objectif de la formation que « Cette formation […] porte d’entrée pour tous les étudiants inter-EUR, quelle qu’en soit la 
discipline et le niveau L-M-D (niveau minimum : L3) ». 
Mais, sur le site du Ministère (https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid89403/www.enseignementsup-
recherche.gouv.fr/cid89403/le-d2e-diplome-d-etablissement-etudiant-entrepreneur.html) il est indiqué « Le D2E est ouvert à toute 
personne ayant minima le baccalauréat (premier diplôme universitaire) ou équivalent » (en gras sur le site Internet). 
Autre remarque sur la même phrase, le D2E serait ouvert « pour tous les étudiants inter-EUR » quand il est indiqué dans l’onglet 
« 6. Soutenabilité » dans les « types d’apprenants » « possédant le SNEE » (Statut National d’Etudiant Entrepreneur).  
A priori, la liste des étudiants disposant du SNEE est connue par l'équipe du DU. Il n'est donc pas nécessaire que les étudiants 
postulant apportent la preuve de l'obtention du statut 
 
Mais il serait peut-être judicieux que l’accent soit davantage mis sur la nécessité d’avoir obtenu le SNEE pour pourvoir postuler et 
s’inscrire. 
 
Frais inscription  
 
Je vois que des frais de formation continue sont prévus. Mais pour les boursiers, il est indiqué sur le site du Ministère 
: https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid89403/www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid89403/le-d2e-diplome-
d-etablissement-etudiant-entrepreneur.html#q7 que les boursiers peuvent être dispensés des frais d’inscription, sous réserve d'en 
faire la demande en raison de leur situation personnelle et d'être âgés de moins de 28 ans  au 1er septembre de l'année de 
formation supérieure. 
J’imagine que les étudiants qui vont postuler ne seront pas tous boursiers. Donc il est peut-être bon de prévoir dans les simulations, 
que certains seront dispensés des frais de scolarité. Mais cela de toute évidence, n’impactera pas soutenabilité de la formation.  

 
Maquette 
 
On retrouve dans l’UE 5 la mention « réservé aux étudiants entrepreneurs », mais le SNEE est obligatoire pour intégrer le D2E. Donc 
cette UE est bien pour tous et pas seulement à certains ? 
 
 
 

 


